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ARTICLE 20 SEXIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur le mode de financement des maisons d’accompagnement mentionnées à 
l’article L. 34-10-1 du code de l’action sociale et des familles. Ce rapport fait des recommandations 
afin que les dépenses de ces maisons soient prises en charge sous la forme d’une dotation globale 
versée par l’agence régionale de santé territorialement compétente et de tarifs établis et versés sur le 
fondement de prestations d’hospitalisation et de soins déterminées par un décret pris après avis de la 
Haute Autorité de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à rétablir l’article 20 sexies 
dans sa rédaction issue de l’Assemblée Nationale.

En effet, le mode de financement des maisons d’accompagnement n’est pas détaillé dans le présent 
de projet de loi. Cependant en cadre hospitalier, les soins palliatifs sont financés essentiellement par 
la tarification à l’activité (T2A). Or, par l’incitation inflationniste à effectuer des actes 
rémunérateurs et parfois inutiles, sa logique cloisonnante et son approche centrée sur le diagnostic 
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principal, la tarification à l’activité est contraire en tout point à une prise en charge palliative et 
d’accompagnement. La fin de vie appelle une prise en charge d’ensemble, pluridisciplinaire, qui 
s’inscrit dans un temps long et non sur des actes isolés ou sur la pathologie principale. Ainsi elle 
doit prendre en compte le parcours de santé du patient, incluant son bien-être et l’ensemble des 
conséquences induites tant par la pathologie principale que par la durée de l’épreuve.

Un rapport sénatorial sur les soins palliatifs de septembre 2021 recommandait, dans sa proposition 
n° 4 de « revoir le mode de financement des soins palliatifs à l’hôpital dans le sens d’un 
financement mixte (dotation et tarification à l’activité) tenant compte de la complexité des prises en 
charge et intégrant des indicateurs de qualité des prises en charge ». Dans celui-ci les Dr Olivier 
Mermet et Bruno Richard, co-pilotes du plan de développement des soins palliatifs indiquent que la 
T2A incite à multiplier des séjours de courte durée, que ça soit en privilégiant des malades en toute 
fin de vie, ou en organisant la rotation des malades sur différentes structures.

Ainsi l’article 20 sexies visait à expliciter le mode de financement des maisons d’accompagnement 
et à garantir un financement mixte avec une dotation globale et une dotation à l’activité.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise vise à rétablir 
l’article 20 sexies dans sa rédaction issue de l’Assemblée Nationale.


